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CONDITIONS GENERALES ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO  NV 
 
 
Article 1. 
 
1.1 Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes les ventes de la société 

ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV, sauf accord écrit contraire. 
 
1.2 Les présentes conditions générales l’emportent sur les éventuelles conditions d’achat de 

l’acheteur, même si la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO  NV n’a pas explicitement 
refusé d’appliquer ces conditions d’achat. 
 

1.3 La nullité partielle ou totale de l’une des dispositions des présentes conditions générales 
n’entraîne aucunement la nullité des présentes conditions générales dans leur ensemble. 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO  NV et l’acheteur renoncent explicitement à leur droit 
d’invoquer la nullité des présentes conditions générales sur cette base. 
 

1.4 Si la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO  NV n’invoque pas l’une des dispositions des 
présentes conditions générales alors que les conditions nécessaires sont remplies, cette attitude 
n’implique aucunement le renoncement aux droits que la société ETABLISSEMENTEN STEVENS 
& CO  NV peut faire valoir envers l’acheteur sur la base de cette disposition des conditions 
générales. Cette attitude ne peut pas non plus être interprétée de la sorte. 
 

1.5 Sauf disposition formelle contraire, les avis écrits de toute nature, à l’inclusion notamment des 
commandes et des confirmations de commande, sont considérés reçus selon les modalités 
suivantes : 
 
• Par lettre recommandée avec accusé de réception : au moment de la réception effective  
• Par lettre recommandée: trois jours après le cachet de la poste  
• Par courriel/courrier ordinaire/fax: au moment où sa réception est confirmée 
• Par porteur: au moment de la réception effective. 

 
1.6 Dans les présentes conditions générales, les délais sont calculés comme suit : 

 
1.6.1 Le délai est calculé de minuit à minuit. Il est calculé à partir du jour qui suit celui de l’acte ou 

de l’événement en vertu duquel il commence à courir, et il couvre tous les jours, y compris le 
samedi, le dimanche et les jours fériés légaux. 

1.6.2 L’échéance est comprise dans le délai. Cependant, si le jour tombe un samedi, un dimanche ou 
un jour férié légal, l’échéance est reportée au premier jour ouvrable suivant. 

1.6.3 Un délai exprimé en mois ou en années est calculé du tantième jour au jour précédent le 
tantième jour. 
 

1.7 Sauf disposition formelle contraire, les jours sont des jours calendaires. Les jours ouvrables sont 
tous les jours de la semaine sauf le samedi, le dimanche et les jours fériés légaux. 
 

1.8 Le renvoi à un article ou à un sous-article est un renvoi à un article ou à un sous-article des 
présentes conditions générales. 

 
 
Article 2. 
 
Préalablement à la conclusion de la convention, l’acheteur déclare avoir pris connaissance des présentes 
conditions générales et les accepter. 
 
 
Article 3. 
 
3.1 Toutes les offres établies par la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV sont sans 

engagement. 
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3.2 Les commandes n’engagent la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV qu’après leur 

acceptation par cette dernière. Une commande est considérée non acceptée si la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV n’a pas confirmé cette commande dans un délai de huit 
(8) jours après sa réception par lettre recommandée, par fax ou par courriel.  
 

3.3 Toute convention est jugée avoir été conclue, après acceptation, à l’adresse du siège social de la 
société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV. 
 

3.4 Si l’acheteur revient sur sa commande après son acceptation par la société ETABLISSEMENTEN 
STEVENS & CO  NV, l’acheteur est en tous les cas redevable envers ETABLISSEMENTEN 
STEVENS & CO  NV d’un dédommagement, estimé sur base forfaitaire à quinze (15) pour cent 
du prix d’achat, sans préjudice du droit de la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO  NV 
d’exiger l’exécution de la convention et/ou de son droit à un dédommagement pour le préjudice 
réellement subi.  

 
 
Article 4. 
 
4.1 Les délais de livraison communiqués par la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV sont 

purement indicatifs et ne constituent pas un élément essentiel de la convention de vente, sauf 
accord écrit contraire. Le dépassement du délai de livraison indiqué ne donne en aucun cas le 
droit de refuser ou d’annuler la commande ni le droit de réclamer un dédommagement, sauf si le 
dépassement résulte d’un acte volontaire ou d’une faute grave de la part de la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV. 
 

4.2 ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV prévient l’acheteur par écrit du moment où les 
marchandises sont à sa disposition. Sauf disposition formelle contraire, l’acheteur retirera (fera 
retirer) les marchandises endéans un mois après la réception de l’avis susmentionné.  
Au terme de ce délai d’un mois ou du délai fixé d’un commun accord, la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV se réserve le droit, sans avis ni mise en demeure 
préalable, de 
• porter en compte des frais de stockage d’UN EURO par m³ et par jour, et de 
• entreposer les marchandises en terrain découvert. 

 
4.3 La société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV peut dissoudre la convention d’achat sans 

accord judiciaire préalable et de plein droit à charge de l’acheteur, si ce dernier ne retire pas les 
marchandises endéans quatorze (14) jours après réception d’une mise en demeure par lettre 
recommandée. Si les marchandises ne sont pas enlevées dans le délai précité, l’acheteur est 
redevable envers ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV d’un dédommagement estimé sur base 
forfaitaire à un tiers du prix d’achat et ce, sans préjudice du droit de la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV au dédommagement du préjudice réellement subi. 
 

4.4 Sauf disposition écrite contraire, les livraisons s’effectuent EX WORKS au départ du lieu où les 
marchandises se trouvent sous la surveillance de la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO 
NV dans l’Union européenne (Incoterms 2000). Si l’acheteur demande à la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV d’amener les marchandises dans un autre endroit, le 
transport s’effectue aux frais et aux risques de l’acheteur. Par conséquent, l’acheteur doit veiller à 
assurer adéquatement le chargement. Si la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV confie 
le transport à un tiers transporteur, la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV intervient 
alors uniquement comme commissionnaire-expéditeur et non comme transporteur. 
 

4.5 Sauf accord écrit contraire, les marchandises sont emballées selon l’usage et marquées, le cas 
échéant.  
 

 
 
Article 5. 
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5.1 Sauf accord écrit contraire, les prix EX WORKS s’entendent au départ du lieu où les marchandises 
se trouvent sous la surveillance de la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV dans 
l’Union européenne (Incoterms 2000). Sauf accord contraire, les droits de douane sont inclus au 
sens strict dans le prix d’achat. Tous les autres frais, droits, taxes et impôts, dont la TVA, ne sont 
pas inclus dans le prix d’achat. Le cas échéant, ces frais, droits, taxes et impôts seront portés 
individuellement au compte de l’acheteur. 
 

5.2 Sauf disposition formelle contraire, les factures sont libellées en EURO. 
 

5.3 Sauf accord contraire, les factures sont payables au siège social de la société ETABLISSEMENTEN 
STEVENS & CO NV, i.e. Frankrijklei 98, boîte 404, 2000 Anvers, en Belgique. 
 

5.4 Sauf accord contraire, les factures sont payables dans un délai de trente (30) jours après la date 
de facturation. En cas de non-paiement à l’échéance, l’acheteur sera redevable de plein droit et 
sans mise en demeure préalable d’un intérêt de retard de 12 % sur base annuelle. En outre et 
pour couvrir les frais d’encaissement extrajudiciaires, l’acheteur est redevable d’un 
dédommagement, estimé sur base forfaitaire à 10 % du montant impayé de la facture, avec un 
minimum de 100,00 euros. Par “paiement”, il faut entendre soit le paiement en espèces soit (en 
cas de paiement par virement ou par chèque, par exemple) l’inscription définitive de la somme 
au compte bancaire de la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV. 
 

5.5 Tous les frais d’encaissement de chèques, lettres de change et autres sont à la charge de 
l’acheteur et doivent être remboursés dès la première demande à la société ETABLISSEMENTEN 
STEVENS & CO NV. 
 

5.6 Le non-paiement d’une facture ou d’une lettre de change par l’acheteur à l’échéance a pour 
conséquences immédiates et sans mise en demeure préalable que : 
 
• Toutes les factures non échues du même acheteur deviennent intégralement exigibles, et que 
• Toutes les livraisons non encore effectuées à l’acheteur sont suspendues jusqu’au paiement 

de toutes les factures, y compris les factures non échues. 
 
Pour l’application de l’article 5.6, il faut entendre par “acheteur” l’acheteur véritable et toutes les 
sociétés liées à l’acheteur au sens du Code des Sociétés. 
 

5.7 L’acheteur renonce explicitement à son droit de reporter, de suspendre ou de compenser le 
paiement de toutes les sommes dont il est redevable en vertu de la convention de vente et/ou de 
l’article 5, pour motif de prétendue rupture de contrat de la part de la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV, dont la non-conformité et/ou un vice caché prétendu. 
L’acheteur accepte explicitement d’appliquer la règle qui consiste à payer d’abord et à discuter 
après. 

 
 
 
 
Article 6. 
 
Toutes les marchandises livrées restent la propriété de la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV 
jusqu’au paiement complet par l’acheteur du prix d’achat total et de tous les autres montants dus à la 
société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV en vertu de la convention d’achat et des présentes 
conditions générales. 
 
 
Article 7 
 
7.1 Toutes les plaintes relatives à des défauts visibles doivent être communiquées à la société 

ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV par l’acheteur immédiatement et au plus tard dans un 
délai de 24 heures après la remise des marchandises au premier transporteur. Ce type de plainte 
inclut aussi toutes les plaintes relatives au conditionnement des marchandises. 
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7.2 L’acheteur s’engage à contrôler ou à faire contrôler les marchandises livrées dans un délai de huit 

(8) jours après la réception des marchandises par le premier transporteur, afin de vérifier si ces 
marchandises sont conformes aux exigences posées dans la convention de vente. 
 

7.3 Les plaintes ne sont valables que si elles sont transmises à la société ETABLISSEMENTEN 
STEVENS & CO NV par écrit dans les délais prescrits aux articles 7.1 et 7.2 et si la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV a aussi reçu ces plaintes dans ces délais. 
 

7.4 Dans tous les cas et dans toutes les circonstances, la responsabilité de la société 
ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV se limite au prix d’achat.  

 
 
Article 8. 
 
8.1 Le courtier qui intervient dans la vente entre la société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV et 

l’acheteur, intervient en qualité de mandataire de l’acheteur. Le courtier est solidairement et 
indivisiblement tenu avec l’acheteur au respect des engagements pris dans la convention de 
vente. 
 

8.2 La société ETABLISSEMENTEN STEVENS & CO NV est seulement tenue de payer les honoraires 
du courtier au moment du paiement du prix d’achat. Si le prix d’achat n’est que partiellement 
payé, les honoraires du courtier ne seront dus que proportionnellement. 

 
 
Article 9. 
 
9.1 La convention d’achat, à l’inclusion des présentes conditions générales, est soumise au droit 

belge. 
 

9.2 Les tribunaux de l’arrondissement judiciaire d’Anvers sont seuls compétents pour régler tout 
litige relatif à la convention de vente, à l’inclusion des présentes conditions de vente. Si le litige 
dépasse la compétence matérielle du juge de paix, seul le juge de paix du quatrième canton 
d’Anvers est compétent.  

 
 


